
COMPTE RENDU DU CONSEIL ECOLE DU 13 FEVRIER 2018 

 
Présents :  
Parents élus : Mmes Courtois, Gillet, Royer, Romian, Guillot, M. Thevenet, M. Kervarec 
Enseignants : Mmes Legeay, Maradeix, Souverain, Laneau, Brée, M. Durozier, M. Sallé 
ATSEM : Mme Robin 
Excusés : Mmes Bougreau, Zubryk (enseignantes), Régnier, Povéda, M. Legret (parents d’élèves) 
Mairie : Mme Foucher, Mme Gonzalez 
Secrétaire de séance : Mme Guillot 
 
 

1. Activités pédagogiques : 

 Sorties pédagogiques :  
o 19/10/2017 : sortie dans les bois pour les maternelles, thème : l’automne 
o 18/12/2017 : CP/CE1 visite du musée des Beaux-Arts, thème : les 4 éléments 
o Les CP/CE1 ont terminé leur cycle de piscine avant les vacances de Noël 
o Les CM ont commencé leur cycle de piscine qui se terminera fin mars, les CE2 prendront 

le relais (date communiquée ultérieurement) 
 

 Animations pédagogiques :  
o Les CM ont découvert les énergies renouvelables, les énergies dites vertes avec 

l’association « Couleurs Sauvages » qui est intervenue sous forme d’ateliers dans les 
classes (projet éco label) – Il y aura ensuite des échanges avec les autres classes de l’école 
et tous travailleront sur ce thème. 

o Le projet musique « le temps machine »  des CM du 06 février 2018 a été annulé à cause 
de la neige 

o Les CM travaillent actuellement sur un projet d’écriture de chansons et de textes qui sera 
présenté aux parents (modalités non encore définies). Ce projet est commun au cycle 3 
de certaines écoles et de classes de 6ème de Château Renault.  
 

 Dates à venir :  
o La classe de Mme Souverain participera à une sortie au Muséum d’Histoires Naturelles : 

thème : « les petites bêtes »pour la classe de Mme Legay le musée du compagnonnage 
avec pour projet « pierres et construction ». 

o A la rentrée scolaire des vacances d’hiver : les CP/CE participeront au « Koala des maths » 
et les CM au « Kangourou des maths ». Cette participation a coûté 321 €. 

o Dans la même semaine les maternelles travailleront également sur les mathématiques en 
travail d’équipe dans le cadre de « La semaine des mathématiques ». 

o 15 mars 2018 : les CM iront visiter le Château de Versailles avec un départ vers 8h et un 
retour vers 19h30. La visite des jardins est prévue en matinée ; après le déjeuner les 
enfants participeront à une visite guidée du château et auront accès à certaines pièces 
« privées » de l’ouvrage. 

o 16 mars 2018 : le carnaval de l’école aura lieu dans les rues de Villedômer avec un défilé 
prévu entre 14h et 15h. Le bonhomme carnaval sera brûlé à l’issu du défilé par l’APEV.  
Les enfants étant sous la responsabilité de l’école ils ne pourront être récupérés par les 
parents qu’à partir de 15h15 heure habituelle de fin d’école le vendredi. 
Les costumes des enfants de maternelles seront faits en classe sur le thème des « petites 
bêtes » sauf pour la classe de Mme Souverain. Les autres classes seront sur le thème des 
« 4 éléments », les costumes seront fournis par les parents. Les déguisements sont à 
mettre dans le sac des enfants, l’habillage est prévu après le repas. 
Merci à l’APEV qui se charge pour cet évènement de la sécurité des enfants lors du défilé, 
du repas et de l’embrasement du bonhomme carnaval. Des demandes de volontaires ont 
été mises dans le cahier des enfants, une réponse est attendue pour le 16 février terme 
de rigueur. 

o 19 mars 2018 : les CM débuteront le « permis internet » et passeront l’examen avec la 
gendarmerie nationale sous forme de QCM le 17 avril 2018 



o Le permis « piéton » est finalement reconduit par la gendarmerie pour les CE2 (date non 
arrêtée). 

 
2. Effectifs et prévisions pour la rentrée 2018 : 

Actuellement l’école compte 166 élèves. A la rentrée prochaine il est prévu 164 élèves soit une 
moyenne de 23.42 élèves par classe (7 classes). 

 
3. Sécurité / Santé :  

 Exercice intrusion : le 24 novembre 2017 dernier, un exercice a eu lieu. Les maternelles ont été 
très réactifs et les primaires un peu moins. La notion du « fictif » est bien réelle à leur âge. Un 
nouvel exercice sera de nouveau réalisé en période 4 ou 5. 

 Exercice incendie : fonctionne correctement, rapide et efficace 

 Santé :  
o Le 30 novembre 2017, les PS ont eu la visite d’un orthoptiste (organisée par la PMI) 
o Le 19 février 2018, les GS auront la visite du médecin et de l’infirmière scolaire organisée 

par le Centre Médico-scolaire d’Amboise Lors de cette journée d’autres enfants seront 
vus en consultation dans le cadre d’un suivi ou pour les CM2 nécessitant la mise en place 
d’un Projet Personnalisé de Réussite Educative pour leur rentrée en 6ème. 

o MDPH : certains élèves bénéficient d’une Assistante de Vie Scolaire. 62h ont été 
accordées sur l’école, mais une seule AVS a été affectée pour 20h. La situation devient 
compliquée pour ces enfants en terme d’apprentissage et est inacceptable mais elle 
devient également difficile pour les autres élèves, les agents de commune et les 
enseignants. Mme Legeay a envoyé un courrier à l’Inspecteur de la circonscription et à 
l’inspecteur ASH (Adaptation Scolaire et Scolarisation des élèves Handicapés) Un rendez-
vous est fixé le 16 février avec les conseillers pédagogiques de la circonscription pour 
aborder ce sujet. Une pétition à l’initiative des parents concernés va être diffusée aux 
parents afin de les informer de la situation. De son côté, Mme Foucher adresse un courrier 
au député. 

o Mme Legeay et Mme Foucher ont rencontré le responsable du Réseau d’Ecoute, d’Appui 
et d’Accompagnement des Parents (REAAP) pour un projet d’information auprès des 
parents de l’impact des écrans sur nos enfants.  
 

4. Coopérative scolaire : 

 
 
D’autres sorties pédagogiques seront programmées d’ici la fin de l’année. 

 
 
 
 

5. Rythmes scolaires rentrée 2018 :  
Le cadre général défini par le décret de 2013 reste de principe. Si l’école passe à 4 jours, il faut 
demander une dérogation avant le 16 février auprès de la Direction Académique avec 
modification des horaires. 



Délibération rythme scolaire rentrée 2018 – vote à main levée 

Conseil municipal : 2 voix pour 4 jours   0 voix pour 4,5 jours 

Parents d’élèves : 5 voix pour 4 jours   2 voix pour 4,5 jours 

Enseignants : 1 voix pour 4 jours   5 voix  pour 4,5 jours   1 voix ne se prononce pas 

Total 4 jours : 8 voix/16 Total 4,5 jours : 7 voix/16 Total ne se prononce pas1 /16 

La semaine de 4 jours est retenue pour la rentrée 2018. 
RQ : Le vote des représentants des parents d’élèves a respecté le résultat des parents qui se sont 
prononcés à 72% pour la semaine à 4 jours. 
 

Les horaires pour le nouveau rythme ont été votés comme suit :  
 08h45 / 12 h00   13h30 / 16h15 
 

S’il  n’y a pas de changements institutionnels d’ici la rentrée prochaine, les Activités Périscolaires auront 
lieu 1 fois par semaine avec les enseignant le mardi de 16 h 15 à 17 h 15 (petits groupes d’élèves). 
 

6. Informations mairie : 

 Merci à la mairie d’avoir offert le spectacle de Noël aux enfants ainsi que les jeux collectifs et le 
renouvellement des jeux de cour. 

 Merci à M. Thevenet pour le don de 12 ordinateurs provenant de l’IUT de Tours. Ils seront installés petit 
à petit avec son aide. M. Thévenet se propose d’entretenir bénévolement le parc informatique de 
l’école. Nous le remercions vivement (une réunion a eu lieu avec M. Surel à ce sujet). 

 Travaux mairie/école : La mairie est en attente de la réponse pour la demande de subvention pour 
l’agrandissement et la rénovation de la mairie. 
 

7. Question diverses :  

 Nous rappelons que pour toute question relevant d’interrogations d’ordre pédagogique (devoirs, niveau 
des élèves, programmes …) prendre rendez-vous avec l’enseignant. 

 Voyage scolaire pour les CM1 qui ne sont pas partis ? Ce thème avait déjà été abordé en début d’année 
lors des réunions avec les enseignants. Les enfants de CM2 sont déjà partis en Auvergne en classe de 
CP. Un voyage scolaire sera éventuellement envisagé l’an prochain. 

 Intervention des professionnels de santé : lors de la visite de la psychologue scolaire Mme Bureau, un 
mot ou annotation sera déposée dans le cahier de l’élève après son entretien avec l’enfant afin d’en 
avertir les parents. Mme Bureau étant sur tout le secteur, il se peut que certains rendez-vous ne puissent 
être honorés ou décalés en raison de ses urgences. 

 Information sur le LSU - Le livret scolaire unique est déjà mis en place depuis le printemps 2016. C’est 
un support de communication particulièrement important entre l’école et les familles. Ce livret scolaire 
est appelé « livret scolaire unique » (LSU) car il s‘agit d’un seul document qui couvre la scolarité 
obligatoire de l’école élémentaire et du collège (CP à la 3ème). Ce livret suivra votre enfant, même s’il 
change d’école. Prochainement vous pourrez y accéder en ligne et accéder au dossier de votre enfant. 
Date de mise en place des identifiants de connexion n’est pas encore communiquée. 
Le LSU rassemble : 

- Les bilans pédagogiques (acquis des élèves, progrès, difficultés par rapport aux éléments du programme 
travaillé), 

- Les projets mis en place dans le cadre des parcours éducatifs, 
- Les éventuelles aides spécifiques d’accompagnement pédagogique (PPRE – Programme Personnel de 

Réussite Educative, PAI – Protocole d’Aide Individualisé, suivi Réseau d’Aide …), 
- Les bilans de fin de cycle (soit en fin de CE2 et fin de 6ème), 
- Différentes attestations. 

 

 Un appel à volontariat va être fait pour refaire les peintures de la cour, un samedi matin au printemps. 
Un mot circulera dans les cahiers. La peinture sera fournie par la mairie. Merci. 
 
Secrétaire de séance, Mme Guillot  Directrice, Mme Legeay 


